
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Date de convocation :  
27 juin 2025 

Nombre de conseillers présents : 30 

Nombre de suffrages exprimés : 37 dont : 7 pouvoirs 
 

 
SÉANCE DU 08 JUILLET 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le huit du mois de juillet à dix-huit heures, le conseil de la communauté de 
communes Plaine Limagne s’est réuni en séance publique à Artonne. 
 
Présents avec voix délibérante :  
Denis BEAUVAIS, Stéphane CHABANON, Luc CHAPUT, Didier CHASSAIN, Sandrine COUTURAT, 
Catherine CUZIN, Patrice DARPOUX, Emmanuelle DE CASTRO, André DEMAY, Claude DENIER, 
David DESPAX, Fabienne GASTON, Michel GAUME, Roland GENESTIER, Emilie GOURBEYRE, 
Stéphane HOUSSIER, Pascal LABBE, Jean-Luc LAQUENAIRE, Bernard MANILLERE, Jean-Jacques 
MATHILLON, Pascale MORIN, Laurent PLANCHE, Yves RAILLERE, Claude RAYNAUD, Vanessa 
ROLLET, Thierry SEGUIN, Guy TIXIER, Carmen FUENTES (suppléante de Stéphane BARDIN), Serge 
BOUCHER (suppléant de Loïc CHATARD), Guylaine DUMARCHEY (suppléante de Gilles MAS) 
 
Absents ayant donné un pouvoir :  
Brigitte BILLEBAUD a donné pouvoir à Luc CHAPUT, Marc CARRIAS a donné pouvoir à Fabienne 
GASTON, Cécile GILBERT a donné pouvoir à Bernard MANILLERE, Françoise MECHIN-VERNIER a 
donné pouvoir à Denis BEAUVAIS, Matéo MOREL a donné pouvoir à Claude RAYNAUD, Nicole PEREZ 
a donné pouvoir à Sandrine COUTURAT, Rémy PETOTON a donné pouvoir à Claude DENIER 
 
Absents représentés : 
Stéphane BARDIN, Loïc CHATARD, Gilles MAS 
 
Absents : 
Guillaume LAURENT, Pierre LYAN 
 
Secrétaire de séance : Stéphane HOUSSIER 
 

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut délibérer. 
 

 

Délibération n°2025_112 : Finances - Garantie d'emprunt pour la SEM Maison de santé 
d'Aigueperse 

 
Finances locales - Emprunts 
Rapporteur : Luc CHAPUT 
 
Vu l’article L 5111-4 et les articles L 5214-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
Vu l'article 2305 du Code civil, 
Vu le contrat de prêt joint en annexe signé entre la SEM Maison de Santé d’Aigueperse, ci-après 
l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations, 
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Considérant que la SEM Maison de santé d’Aigueperse doit procéder à des travaux pour la mise aux 
normes des locaux, 
Considérant qu’un emprunt lui est nécessaire, 
Considérant qu’il y a lieu de garantir l’emprunt, 
Le contrat de prêt possède les caractéristiques suivantes : 
 
Ligne du Prêt : PSPL Transformation écologique 
Montant : 220 000 euros 
Durée de la phase de préfinancement : 0 mois 
Durée d’amortissement : 30 ans 
Périodicité des échéances : Trimestrielle 
Index : Livret A 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,40 % 
Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A 
Amortissement : Déduit 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement d’une 
pénalité  
de dédit de 1 % calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du 
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
Typologie Gissler : 1A 
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt 
 
Il est proposé que : 
La communauté de communes Plaine Limagne accorde sa garantie à hauteur de 25 % pour  
le remboursement d’un prêt d’un montant total de 220 000 euros souscrit par l’emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt N°175174, constitué d’une ligne du prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 55 000,00 (cinquante-
cinq mille) euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur 
dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations,  
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement,  
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à  
ce règlement. 
Le conseil communautaire s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
 Le conseil communautaire, à l'unanimité décide : 

- de garantir l'emprunt de la SEM Maison de santé d'Aigueperse pour le contrat n°175174 
dans les conditions listées ci-avant, 

- de porter l'ajout de crédits lors de la prochaine décision budgétaire, 
- d'autoriser le président à signer tout document afférent à ce dossier.  

 
  
Délibéré les an, mois et jour ci-dessus. 
Ont signé au registre le président et le secrétaire de séance. 
Pour extrait certifié conforme 
À Aigueperse, le 17 juillet 2025 
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Le président, 

Claude RAYNAUD 

Signé électroniquement 

 

Le secrétaire de séance, 

Stéphane HOUSSIER 

Signé électroniquement 

 

17/07/2025


